
 
                                                                 Bulletin – Septembre 2023

 

     Bonjour à toutes et à tous,  

 

     Les dix ans des nuits classiques  du Haut-Bréda, un essai transformé : 

     Avec la programmation de 3 concerts, dont 2 engageant 12 musiciens solistes, nous avions prévu de mobiliser notre 
réserve  et avons obtenu un financement complémentaire de passionnés de musique classique. Il restait à concrétiser 
le pari en limitant les dépenses d’hébergement et de restauration et en assurant une publicité  renforcée. Notre 
Directeur musical a mobilisé, en plus des traditionnelles distributions de flyers et campagnes d’affichage, tous les 
médias locaux : parutions régulières annonçant les concerts dans le Dauphiné libéré, parrainage de France Bleu Isère 
avec interview,  parution à l’agenda des sorties des affiches de Grenoble et du Dauphiné, avec un numéro spécial Haut-
Bréda comprenant une interview de la présidente, etc. 

     Une équipe de volontaires, Catherine Juan Balzer, Claire Pouradier Duteil, Claire Giraudy, Nicole David-Cavaz, 
Christiane Raffin, Marie-Louise Mouket, s’est mobilisée pour assurer l’intendance de 3 repas pour 20 musiciens, 
l'hébergement et le petit déjeuner étant assurés par Jean Joël Duchesne. 

     À Pinsot : 120 personnes étaient au rendez-vous, enchantées de découvrir le trio Budd donnant un concert tout en 
douceur avec 2 magnifiques marimbas et un xylophone. 

     À la Ferrière, le premier concert a réuni 230 personnes, le second 250, enchantées du choix du programme et des 
prestations des solistes réunis autour de la Camerata de Monte-Carlo. 

     Les comptes ne sont pas définitifs mais je peux affirmer que l’essai a été bien transformé en réussite; un grand merci 
à tous les acteurs de cet anniversaire. 

 

     La veillée : un public attentif et des questions pertinentes: 

     Notre intervenant, le professeur Christophe Tzourio a su avec des explications  simples rendre moins austères les 
maladies qui guettent nos cerveaux vieillissants, nous rassurer aussi en préconisant de favoriser le lien social tout en 
conservant une bonne hygiène de vie…   

     Je vous donne rendez-vous le dimanche 29 octobre pour le pressage des pommes. 

 

     Bien cordialement,  

                                                                                                           La présidente Nicole David-Cavaz 



Compte rendu de l’assemblée générale du 22 juillet 2023 

     La séance est ouverte à 10 h 30 à la grange de l’Épinay et elle débute par des remerciements aux élus de la 
commune, représentés ce jour par Christian Jutten, pour leur constant soutien financier et logistique. 
     Notre grange est maintenant identifiée par une plaque apposée à l’entrée, label du patrimoine remarquable en Isère, 
concrétisant l’idée de préserver ces lieux témoins du passé agricole de la vallée. 
     55 adhérents sont présents à cette assemblée générale et 39 se sont fait représentés. 
Il y a, à ce jour 131 adhérents, dont 19 nouveaux que nous accueillons avec plaisir. 
 
1 – Le conseil d’administration 

     Il comprend 20 membres. 
     Au cours de l’année écoulée, le conseil s’est réuni quatre fois selon le calendrier suivant : 21 octobre 2022, 
18 février, 22 avril et 3 juin 2023. 
 
2 - La revue n° 31 

     Encore une belle revue aux articles variés sur le passé et le présent, avec particulièrement une mise à l’honneur de 
la cloche de Pinsot et du club sportif qui fête ses 100 ans, sans oublier la vie de l’association tout au long de l’année. 

3 - Le bilan moral 2022 présenté par Nicole David-Cavaz 

     Vous trouverez ci-dessous les activités réalisées en 2022 et dont le détail  est visible dans la revue de 2023. 
 
 Les activités permanentes : 
 
     Le site Internet administré et mis à jour régulièrement par Michel Raffin est consulté à l’international !!! Un grand 
merci à lui. 
     L’atelier patchwork, animé par Catherine Juan Balzer, compte une nouvelle recrue et se réunit chaque jeudi de 14h 
à 17h. Le thème 2022/2023 a été « le rond sous toutes ses formes ». En 2023/2024, les participantes choisiront l’œuvre 
qu’elles souhaitent réaliser. 
     Le groupe de patoisants, animé une fois par mois par Nicole David-Cavaz, compte 5 nouveaux membres et a 
réalisé deux animations : la première fois, lors du marché de Noël et la deuxième, lors de la soirée grumaillage à Pinsot. 
Merci à Marie-Noëlle Sandraz, cheffe de cœur des patoisants. 
 
Les activités de l’été 2022 : 
 
     La journée bénévole, à l’initiative de Bernard Giraudy, a réuni une douzaine de personnes qui ont participé au 
nettoyage du sentier et des abords de la pierre du Gros Carré. 
     L’atelier d’automassage à la grange, avec un record de participation depuis2018et la marche bien–être le long du 
Bréda, animés par Jeannine Baroz,  
     La chorale, à l’initiative de Claire Pouradier Duteil réunissant 27 choristes (débutants ou professionnels du chant) a 
fait un triomphe à l’église de La Ferrière. 
     La veillée à la grange avec la conférence sur « La forêt du futur dans notre vallée» : 
     En introduction,  Bernard Giraudy a évoqué l'intérêt économique de ce patrimoine, la nécessité de moderniser  l’offre 
pour l’adapter aux nouvelles demandes, afin de mieux le valoriser tant au niveau économique que touristique. Le débat, 
animé par Arnaud Duperrier, s’est très vite orienté sur les difficultés de gestion liées au morcellement des propriétés, 
aux terrains très escarpés et surtout au développement régulier  des ravages occasionnés par les scolytes, sans oublier  
les risques d'incendie très prévisibles avec la sécheresse qui s’installe aussi dans notre vallée.  
Elle a été suivie, comme chaque année, de l’apéritif offert par l’association et du traditionnel repas campagnard. 
     Les concerts classiques organisés par Jean Joël Duchesne : celui du 20 juillet autour du claveciniste Benjamin 
Alard (église de Pinsot) a réuni 110 personnes et celui du 11 août 230 personnes autour du ténor Mathias Vidal (église 
de La Ferrière). 
     La 15e édition du jus de pomme initiée par Nicole David-Cavaz : 1 236 kg de pommes ont été pressées produisant 
ainsi 462 L de jus de fruits. 
 



4 - Le bilan financier présenté par Brigitte Lacaze 

État des comptes au 31/12/2022 

 
 

Détail des Recettes (6 306,50 € hors concerts) 

 

Cotisations : 2432 € : 128adhérents en 2022 
Subvention : 600 € accordée par la mairie du Haut-Bréda. 
Revues :1819,50 € : vente de 26 revues antérieures à 2020, 
66 revues 2021, 82 revues 2022. 
Ventes publications : 54 € : 8 livrets patois, 
Autres ventes : 136 € : 9 sets ,18 cartes postales, 10 plateaux, 
1 DVD. 
Grange : 180 € : 2 locations. 
Activités : 1 077 € : repas AG : 380 €, veillée : 660 €,  
jus de pommes : 37 €. 
Divers : 8 € : dons. 

 
Détail des Dépenses (6 544,90 € hors concerts) 

 

Assurance MAIF : 303,43 €inchangée par rapport à 2021. 
Frais de fonctionnement : affranchissements : 294,52 €, 
papeterie : 114,73 €, photocopies : 115,20 €, banque : 2 €, 
site Internet : 51,84 €,  
Grange : eau : 68,31 €, électricité : 183,09 €,  
petits travaux : 165,18 €, boîte couverts : 14,99 €. 
Impression revue : 3 600 € pour 320 exemplaires. 
Activités : apéritifs 287,59 €, repas AG : 420 €,  
chorale : 232,90 €,  veillée : 470,13 €, jus de pommes : 0 € 
(aucun achat de pommes). 
Divers : 220,99 € repas bureau, matériel de rangement. 

 

Le rapport moral ainsi que le rapport financier et le budget prévisionnel sont adoptés à l’unanimité. 
 
5 - Élection des candidats du CA et modification des statuts de l’association 

     La moitié des membres du CA doit être réélue tous les 2ans. 
Sont à réélire cette année: Nicole David-Cavaz, Jean Joël Duchesne,  Nicole Gauzit-Fatou, Catherine Juan Balzer, 
Brigitte Lacaze, Philippe Lacaze, Claire Pouradier Duteil, Christiane et Michel Raffin. 
Une nouvelle candidature : Marie- Louise Mouket qui participe aux ateliers permanents, tandis que Bruno Seydoux ne 
se représente pas, car il lui est difficile d’être présent aux CA, mais il continue de participera activement à la revue. 
     Le vote est positif à l’unanimité. 
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6 - Modification des statuts de l’article1  

     Lors de notre adhésion à HelloAsso pour la vente de nos billets de concert, il nous a été retourné que le nom de 
notre association n’était pas conforme à la dénomination de  l’article premier de nos statuts. Vérification faite, la 
préfecture nous connaît sous le nom “Association Au pays du haut Bréda et des 7 Laux », car la décision prise en 
assemblée générale du 21 juillet 2007, de simplifier notre nom en « Association du Haut Bréda et des 7 Laux », n’a 
jamais été notifiée en préfecture.  
     Aussi, nous devons régulariser cette dénomination en la soumettant à l’approbation de l’assemblée générale. 
Ancienne rédaction de l’article 1 : il est fondé entre les adhérents aux présents statuts, une association régie par la loi 
du 16 août 1901 et par le décret du 16 août 1901, ayant pour titre : « Association au pays du Haut Bréda et des 7 
Laux ». 
Nouvelle rédaction de l’article 1 : il est fondé entre les adhérents aux présents statuts, une association régie par la loi du 
16 août 1901 et par le décret du 16 août 1901, ayant pour titre : « Association du Haut Bréda et des 7 Laux ». 
Le vote est positif à l’unanimité. 
 
7 - Hommages 

     Ayons une pensée pour les fidèles adhérents qui nous ont quittés et leur famille : Jean-Michel Robert, décédé le 8 
octobre 2022 à 73 ans, Olivier Bornecque décédé le 16 janvier 2023 à 76 ans, Paul Barragan décédé le 26 janvier 2023 
à 85 ans, Yvonne Chassande Baroz décédée le 22 juin 2023 à 78 ans. Et malheureusement, nous venons d’apprendre 
le décès accidentel de François Moulin ce 17 septembre à l’âge de 81 ans. 
 
8 - Programme de la saison 2023 

     Rappel des activités présentées dont le détail est à retrouver dans le bulletin de juin 2023: 
 
- La journée bénévole du 12 juillet : fin de l’aménagement des abords de la Pierre du Gros Carré en vue de 
l’aménagement d’une aire de pique-nique, et celle du 18 juillet pour des travaux à la grange, 
- L’atelier théâtre du 24 au 29 juillet animé par Éliette Larivière, avec une présentation publique le 29 juillet à 11h, 
- La marche bien-être le 27 juillet animée par Jeannine Baroz, 
- Le 1er concert classique le 28 juillet (église de Pinsot) : BUDD Trio du CNSM de Lyon – Percussion, 
- L’atelier d’automassage le 1er août à la grange de l’Épinay animé par Jeannine Baroz,  
- La veillée à la grange de l’Épinay le 3 août avec une conférence sur la maladie d’Alzheimer, 
- Le 2e concert classique le 9 août (église de La Ferrière) : « Splendeurs de la musique baroque » par la Camerata de 
Monte Carlo, 
- Le 3e concert classique le 13 août (église de La Ferrière) : « Happy Hours baroque » par la Camerata de Monte Carlo, 
- La visite du musée de la galoche et du château de Virieu le 23 août au départ de La Ferrière à 12 h en bus. Cette 
sortie aura lieu s’il y a suffisamment d’inscrits. 
 

La 16e édition du Jus de pomme à la grange de l’Épinay le dimanche 29 octobre. 
De 10 h à 15 h : pressage des pommes. Chacun apporte ses pommes et ses bouteilles. 

À12 h : pique-nique tiré des sacs avec possibilité de grillades – 
2.5 kg de pommes = 1 L de jus. Au–delà de 5 L, prévoir des cubitainers. 

 

9 - Questions diverses  

     Le CA a donné l’autorisation à un groupe de musiciens de la vallée de faire ses répétitions à la grange, les 
dimanches après - midi d’été, lorsque la grange est disponible. 
     Notre association a été citée sur les ondes de France Inter, le 8 juin 2023, par Jean Lebrun dans son émission " Le 
vif de l'histoire" consacrée aux premiers colons en Algérie. 

 
     La séance est levée à 11 h 45 ; elle est suivie du verre de l’amitié et d’un buffet, puis d’un récital de piano proposé 
par Michel Gauthier-Lurty. 
 
     Secrétariat : Jeannine Baroz 


